


































INFORMATION DIVERSES: 

Madame le Maire, en vertu de la délégation de pouvoir consentie par le Conseil Municipal au Maire par 

délibération 2020-014 du 3 juillet 2020, indique qu'elle a été amenée à prendre la décision suivante : 

Désignation de Me Alexis Guedj en qualité d'avocat de la commune afin d'engager une procédure de 

mise en demeure pour faire cesser sans délai les accusations diffamatoires portées contre Je Maire en 

ce qu'elles nuisent à l'image de la municipalité et de la commune. 

Sur les propos diffamatoires, il a été attesté par plusieurs personnes que les auteurs auraient mis en 

cause le maire pour les faits suivants: 

Intimidation et pressions exercées sur un journaliste du Parisien, auteur d'un article intitulé 

« C'est surréaliste» : à Méry-sur-Marne, 700 habitants, la mairie doit faire face à une guerre 

judiciaire »

Détournement d'argent public pour un montant de 10 000 euros. 

Détournement de fonds publics par la réalisation de travaux à son domicile par une entreprise 

payée par la commune. 

Détournement de fonds publics par /'achats de meubles ou des achats personnels payés par la 

commune. 

Harcèlement moral envers le personnel administratif de la mairie 

Rétention d'informations 

Par ailleurs, des propos mensongers sont répandus selon lesquels les élus qui votent les délibérations 

risquent la prison, que l'agent mis en cause et condamné pour détournement de fonds publics (Elle a 

fait appel de sa condamnation) n'aurait commis aucune faute ou que toutes les procédures judiciaires 

engagées par la commune auraient été perdues. 

Ces propos tenus auprès de plusieurs personnes sont gravement diffamatoires. 

Ils ne sont pas seulement faux, ils sont destinés à porter atteinte à la probité d'une personne 

dépositaire de l'autorité publique pour l'atteindre dans sa fonction voire personnellement. 

A ce stade, la mise en demeure faite par Me Alexis GUEDJ vise à faire cesser ces agissements. 

Toutefois, s'ils devaient perdurer, j'engagerai une procédure pénale à l'encontre des auteurs. 

Nul besoin de rappeler que les frais de justice seraient supportés par la commune et que cela irait 

donc à l'encontre des intérêts des Merycards. 

A titre personnel, je déplore que de telles allégations puissent émaner des personnes investis d'un 

mandat municipal et qui devrait utiliser leur énergie pour construire l'avenir de notre village et des 

Mérycards plutôt que de nuire à la majorité. 

La séance est levée. 

L'ordre du jour étant épuisé, 

La séance est levée à 18h38 heures///// 

Fait à Méry-sur-Marne, le 28 avril 2022 
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Le présent compte-rendu, à supposer que celui-ci fasse grief, peut faire 1.. (îtfk!.tBk&{îjn délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Melun ou d'un recours gracieux auprès 

de la commune de Méry sur Marne, étant précisé que celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l'article R 421-7 du Code de la Justice Administrative, les personnes 
résidant outremer et à étranger disposent d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 


